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Commission permanente du 30 juin 2025 
 
 

 
 

FONDS DE SOLIDARITE TERRITORIALE - ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT   

  

La Commission permanente a décidé d’attribuer des subventions d'investissement au titre du 

Fonds de Solidarité Territoriale (FST), dans le canton de Cernay, d'un montant total de 16 437€, 

réparti comme suit :  

  
 3 355€, à l’association du foyer de Steinbach, pour l’acquisition d’une machine à bois, 

 

 3 230€, à la Société des Amis de Thann, pour la restauration de 4 panneaux des Bangards, 
 

 2 600€, à la commune de Roderen, pour la rénovation du plateau sportif, 

 
 2 480€, à la commune de Husseren-Wesserling, pour l’acquisition de vidéoprojecteurs 

interactifs, 

 
 1 847€, à la commune de Kruth, pour le remplacement des moteurs des cloches, 

 
 1 800€, à l’association « Les bâtisseurs », pour l’acquisition d’accessoires, de décors et de 

costumes, 

 
 1 125€, à la commune de Kruth, pour l’aménagement de l’ancienne salle du périscolaire avec 

ajout de plaques d’insonorisation et nouveaux luminaires LED. 

 

 

 

FONDS COMMUNAL - ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT  

 
La Commission permanente a décidé d’attribuer des subventions d'investissement au titre du 

Fonds Communal Alsace (FCA), pour un montant total de 1 786 533€. 

 

Dans le canton de Cernay, le montant s’élève à: 

 

 42 297€, à la commune d’Aspach-le-Bas, pour la construction d’un club-house et vestiaires 

au stade de foot. 
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SUBVENTIONS 2025 EN SOUTIEN À L'ÉDUCATION À L'ENVIRONNEMENT 

  
La Commission permanente a approuvé l'attribution de subventions de fonctionnement au titre 

de l'éducation à l'environnement, d’un montant total de 1 113 633 €, en faveur des structures 

d’éducation à l’environnement (associations et collectivités) sur le territoire alsacien, dès 

signatures des conventions afférentes. 

 

Dans le canton de Cernay, le montant s’élève à : 

 

 70 380 €, à l’association « Atouts Hautes Vosges », pour la sensibilisation et l’éducation du 

public à la nature et à l’environnement dans les Hautes-Vosges. 

 
 

SUBVENTIONS AMENAGEMENT DE RIVIERES 2025   

 
Dans le cadre des subventions accordées par la Collectivité européenne d'Alsace au titre de 

l’aménagement des rivières en 2025, la Commission permanente a décidé d’attribuer des 

subventions d'investissement à "Rivières de Haute Alsace", mandataire des syndicats de rivières. 

 

Sur le territoire Sud Alsace, le montant total s’élève à 186 279€, au titre des maîtrises d’ouvrages 

déléguées des Syndicats Mixtes suivants : 

 

- SM Doller 

- SM Thur amont 

- SM Sundgau 

- SM Ill 

 

 

PARTENARIAT AVEC LE CONSERVATOIRE DES ESPACES NATURELS 
D’ALSACE POUR 2025 
  

La Commission permanente a décidé de poursuivre en 2025, des actions entre la Collectivité 

européenne d’Alsace et le Conservatoire des Espaces Naturels Alsace relatives à la gestion et la 

valorisation des sites relevant de notre action au titre des Espaces Naturels Sensibles. 

  

Elle a décidé d'attribuer des subventions au Conservatoire des Sites alsaciens, pour  le canton  

de Cernay,  d'un montant total  de  311 180€, réparti comme suit : 

  
 300 030€, en fonctionnement  

 
 11 150€, en investissement. 

 
 

COMMISION DES FINANCEURS DE LA PREVENTION DE LA PERTE 
D’AUTONOMIE - FONCTIONNEMENT ET PROGRAMMATION 2025 

 

La Collectivité européenne d’Alsace accompagne les personnes âgées et les proches aidants pour 

les soutenir face à la perte d’autonomie. La prévention et l’aide aux aidants sont des priorités 

fortes de notre politique en direction des seniors et des personnes âgées.  
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La Commission permanente a approuvé la programmation 2025 arrêté par la Commission des 

Financeurs de la Prévention de la Perte d'Autonomie en sa réunion plénière du 28 avril 2025 

(soutien à 418 projets pour 4 118 205 € de subventions, dont 4 037 751 € versés par la Collectivité 

européenne d'Alsace) dès signatures des conventions afférentes et elle a validé les modalités 

d'attribution du Forfait Autonomie 2025 (pour 935 109,80 €). 

    

    Pour le canton de Cernay, le montant total s’élève à 76 872€, et se répartit comme suit : 

 

 35 000€, à l’association « Au fil de la vie » pour un atelier « Rien pour eux, sans eux : une 

progression en mouvement »,  

 

 15 186€, à la Société « Les Bégonias » - EHPAD Korian les 3 Sapins, à Thann, dont : 

 

- 9 426€, pour un atelier « Chariot Snoezelen ou comment vivre un moment hors du 

temps », 

- 5 760€, pour un atelier « Relaxé, libéré », 

 

 11 800€, au Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace, dont : 

 

- 6 100€, pour un atelier « meilleur qualité de vie » à l’EHPAD de Thann, 

- 4 000€, pour un atelier « Le Gouter des lapins », à l’EHPAD de Bitschwiller les Thann, 

- 1 700€, pour un atelier « bois de Jean-Marie », à l’EHPAD de Cernay, 

 

 8 486€, à GESAD à Cernay pour un atelier « Chemins d’autonomie : bien vieillir à domicile »,  

 

 6 400€, à la Société de Gymnastique Alsatia à Wattwiller, pour un atelier « Forme et bien-

être ».  

 

 
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2025 AUX STRUCTURES RELEVANT 

DE L’ACTION SOCIALE DE PROXIMITE ET DE L’INSERTION 
 

Au titre des politiques publiques des Solidarités, la Commission permanente a décidé d’attribuer 

des subventions aux associations et organismes intervenant dans le champ de l’Action Sociale de 

Proximité. Pour le canton de Cernay, le montant s’élève à : 

 

 9 093€, au Centre Communal d’Action Sociale de Thann, d’aide de fonctionnement pour 

l’épicerie sociale. 

 

 
HABITAT PRIVE : AIDE A L’AMELIORATION DE L’HABITAT PRIVE 

 
La Commission permanente a décidé que la Collectivité européenne d'Alsace apporte, au titre du 

Fonds Alsace Rénov’, son soutien financier à 55 projets de rénovation énergétique de logements 

appartenant à des propriétaires occupants et bailleurs du parc privé, pour un montant total de 

151 998€ de subventions d’'investissement correspondant à un montant global de travaux HT de 

3 425 589,30€. 

 

Dans le canton de Cernay, le montant total s’élève à 13 522€, et se répartit comme suit : 

 

 5 000€, d’aide à la rénovation de logement, à deux particuliers de Thann, 
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 2 500€, d’aide à la rénovation de logement, à un particulier de Cernay, 

 

 2 500€, d’aide à la rénovation de logement, à un particulier de Schweighouse-Thann, 

 

 2 500€, d’aide à la rénovation de logement, à un particulier de Vieux-Thann, 

 

 2 500€, d’aide à la rénovation de logement, à un particulier d’Aspach-Michelbach, 

 

 2 000€, d’aide à la rénovation de logement, à un particulier de Steinbach, 

 

 2000€, d’aide à la rénovation de logement, à un particulier d’Aspach-Michelbach, 

 

 1 522€, d’aide à la rénovation de logement, à un particulier de Uffholtz. 

 

 
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT POUR 2025 AUX ÉCOLES ET AUX 

COLLÈGES ALSACIENS POUR LES CLASSES DE DÉCOUVERTE, VOYAGES 
SCOLAIRES, VISITES MÉMORIELLES  
  

La Commission permanente a décidé d'attribuer des subventions de fonctionnement dans le cadre 

de voyages et sorties scolaires avec nuitées, visites de lieux de mémoire, pour les collèges et les 

écoles publics et privés d’Alsace. 

 

Pour le canton de Cernay, le montant total s’élève à 3 262€ et se répartit comme suit : 

 

 1 822€, au collège Charles Walch à Thann, pour la visite de Verdun et du Mémorial de la 

Shoah du 16 au 19 avril 2025, 

 

 1 000€, à l’OCCE de l’école Mater Kattenbach à Thann, pour la sortie scolaire avec nuitées 

au Centre La Renardière à Aubure du 23 au 25 juin 2025, 

 
 440€, à l’OCCE de l’école primaire de Geishouse, pour la sortie scolaire avec nuitées au 

Centre La Renardière à Aubure du 6 au 8 juillet 2025. 

 

 
SUBVENTIONS À DES STRUCTURES SOCIOCULTURELLES, ASSOCIATIVES 

ET PUBLIQUES AGISSANT EN FAVEUR DE LA JEUNESSE ALSACIENNE OU 
DANS LE CADRE DU PLAN DE LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA HAINE 

 
Au titre de l’année 2025, la Commission permanente a décidé d’attribuer des subventions de 

fonctionnement à 37 structures socioculturelles, aux Services d’incendie et de Secours du Bas-

Rhin et du Haut-Rhin et à une association, pour leurs actions en faveur de la jeunesse alsacienne, 

pour un montant total de 946 568 €, dès signatures des conventions afférentes. 

 

Dans le canton de Cernay, le montant total s’élève à 18 500€ et se répartit comme suit : 

 

 11 333€, au Centre Socio Culturel du Pays de Thann, d’aide de fonctionnement, 

 

 7 167€, au Centre Socio Culturel AGORA à Cernay, d’aide de fonctionnement. 
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AIDE AU DYNAMISME DES CLUBS SPORTIFS ALSACIENS 2025 
 
Au titre du dispositif de soutien financier de la Collectivité européenne d'Alsace « aide au 

dynamisme des clubs sportifs alsaciens », la Commission permanente a décidé d’attribuer, au titre 

de l’année 2025, des subventions de fonctionnement d’un montant total de 1 553 585€ au 

bénéfice de 897 clubs sportifs alsaciens. 

 

Pour le canton de Cernay, le montant total s’élève à 65 173€ et se répartit comme suit : 
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SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES 
  
Dans le cadre du soutien de la Collectivité européenne d'Alsace à l’organisation de manifestations 

sportives, la Commission permanente a décidé d'attribuer des subventions de fonctionnement 

d’un montant total de 79 961€, aux structures bénéficiaires.  

 

Dans le canton de Cernay, le montant s’élève à : 

 

 8 000€, à l’association « l’Alsacienne Organisation » à Steinbach, pour la préparation de la 

manifestation « L’Alsacienne ».  

 
 

FONDS D'INTERVENTION ALSACIEN  
   

La Commission permanente a décidé d’attribuer des subventions de fonctionnement au titre du 

Fonds d'Intervention Alsacien, dans le canton de Cernay, d'un montant total de 900€, réparti 

comme suit :  

 
 500€, à l’association “Les amis de la résidence Jungck” à Moosch, pour l’achat de petit 

matériel, 

 
 400€, à l’association “Les Amis du Musée Serret Val Saint-Amarin”, pour l’organisation du 

mémorial Richard Hall. 

 

 

 

 
 

 
Annick LUTENBACHER 

Conseillère d’Alsace du Canton de Cernay  

Déléguée à la Montagne 
Présidente du Syndicat mixte  

Markstein Grand-Ballon 
Présidente du Syndicat mixte Thur Amont 

Secrétariat : 03.89.30.60.14 
mail : annick.lutenbacher.elue@alsace.eu 

Raphaël SCHELLENBERGER 
Conseiller d’Alsace du Canton de Cernay 

Député du Haut-Rhin 
Secrétariat : 03.89.28.20.59 

mail : raphael.schellenberger.elu@alsace.eu 

 


